
N° : 177 Décembre 2019 

Visite des crèches 
 

le vendredi 27 décembre de 10h00 à 12h00 et de 14h30 à 16h30. 
Les 5 églises : Roche-la-Molière Centre, Beaulieu , Saint-Genest-Lerpt , Saint-Victor-sur-Loire le bourg et Condamine 

E S P E R A N C E  E N  T E M P S  D E  C O L E R E  
  Ce mois de décembre 2019 risque d’être marqué par de nombreux évènements 
qui vont occuper le devant de la scène médiatique. On nous annonce en effet l’expression 
de nombreuses « colères » qui devraient déferler dans nos rues et nos moyens 
d’information. Comment l’espérance de la Bonne Nouvelle de Noël pourra-t-elle être 
entendue dans ce contexte, dans ce brouhaha ? 

  Le mot « colère » est de plus en plus utilisé pour caractériser des mouvements 
sociaux très divers. Il dit la gravité des questions en cause. Il fait comprendre la souffrance 

des personnes concernées. Il laisse entendre que les dialogues engagés ont été déçus. Il dit l’impatience et 
l’urgence de solutions… Alors il semble ne rester que « la colère ». Elle est plus que l’expression d’un 
mécontentement. Elle demande à être entendue et comprise parfois de manière dérangeante. Nous sommes 
entrés dans le temps de la colère. Elle peut engendrer toute sorte d’excès auxquels nous nous habituons depuis un 
certain temps, comme si la violence donnait sa légitimité à cette colère. Or la violence fait entrer dans un jeu 
pervers de surenchère entre les autorités et les protagonistes des « colères » renforcé par les médias. Elle rend 
difficile l’analyse. Elle éloigne des engagements durables qui seuls pourraient l’apaiser ! 

  Nous voulons vivre l’attente de Noël dans la paroisse autour de quatre mots clés. Nous les mettrons en 
valeur dimanche après dimanche. Ces mots sont autant de petites lumières qui éclairent la nuit de nos « colères ».  

  LA PAIX – Elle est menacée dans bien des lieux dans le monde, mais aussi chez nous, quand les conflits 
ne trouvent pas de solution, quand la capacité de réconciliation est étouffée par la violence et le refus de l’autre… 
La paix suppose des passionnés de dialogue, des obstinés de la compréhension des différences … La paix ne se 
fera pas sans nous ! 

  L’AMOUR – L’Amour est mal aimé ! Or il est le dynamisme le plus profond inscrit au cœur de l’homme. 
Chacun de nous désire aimer et être aimé… mais que d’erreurs sont commises au nom de l’amour, possession, 
jalousie, rivalités de toute sorte ! Faut-il pour autant rester repliés sur soi, tétanisés par la peur de l’autre ? 
L’amour est encore à naître en nous ! 

  LA FOI – Elle n’est pas que religieuse, la foi. Croire est un formidable chemin d’avenir, si nous croyons 
en l’autre, dans ceux qui nous entourent. Alors la méfiance et l’indifférence s’éloignent et la rencontre devient 
possible. Croire en soi aussi, comment croire en l’autre si je me sens « nul », méprisé ? L’estime de soi est 
nécessaire pour avancer dans la foi. Alors la foi en Dieu est possible! 

  L’ESPERANCE – C’est la dernière lumière, celle qui peut réveiller toutes les autres. Nous avons toujours 
tort de désespérer de nous-mêmes, des autres et surtout de Dieu. Il y a des gisements d’espérance autour de nous 
y compris dans ces « colères » dont on nous parle. Il y a tant de gestes qui concourent à la paix, tous ces signes 
d’amour et ces manifestations de foi. L’espérance continue toujours de briller! 

  Oui l’espérance n’est pas morte. Elle est à venir au cœur de ce temps de colère. 

Louis TRONCHON 



 Appel à tous les paroissiens et paroissiennes  
 

Le Diocèse a confié la gestion du “Foyer de Saint Victor” à l'Association Immobilière Le Foyer (Paroisse de Ste 

Anne de Lizeron ). 

 

1°) Missions pastorales du Foyer. 

À la création des “Paroisses Nouvelles” en 1999, le Foyer s'est retrouvé orphelin du fait du non remplacement 

du prêtre qui était basé à St Victor et a dû réduire sa voilure. En 2002, le diocèse a rénové cet immeuble selon les 

normes de sécurité de l’époque, ce qui a permis de maintenir le catéchisme, l'activité « salle des fêtes », et d’ad-

joindre le logement du gardien, indispensable pour maintenir l'équilibre financier de l'ensemble. 

 

2°) Aujourd'hui, jusqu'à avril 2019, l'Association assurait trois fonctions : 

 - ouverture de l'église du Bourg. 

 - location du logement à la gardienne qui assurait la gestion matérielle de l'ensemble. 

- fonctionnement des trois salles (15, 30 et 80 personnes) ouvertes à tous et aux mouvements d'Eglise à des con-

ditions particulières. 

Ce Foyer n'a pas vocation à faire des bénéfices, mais son ouverture à tous permet de “mini-compenser” cer-

taines activités pastorales “déficitaires”, par exemple, pour l'année 2018, en chiffres arrondis, 10 000 € de recettes 

avec 4 000 € de dépenses, ont permis un “bénéfice” de 6 000 € répartis par tiers entre le diocèse, la paroisse et le 

Foyer pour couvrir les frais de fonctionnement et de renouvellement du matériel … 

Mais aujourd'hui, l'Association est en difficulté depuis le départ rapide de la gardienne en avril, entraînant des 

soucis pour la remplacer (temps de travail trop partiel : 18h/mois) et avec la prochaine démission du Président. 

 

3°) Et demain ? 

Le Bureau pose à chacune et chacun d'entre vous les 3 questions suivantes : le Foyer doit-il perdurer? Peut-

il se renforcer par l'apport de sang neuf ? Quel est l’avenir de l’association? 

Sachant que la paroisse s’intéresse à toutes formes de vie sociale ouverte sur le monde local et aux réalités 

humaines, au plus près de la vie des gens, apportez vos idées 
 

Pour alimenter votre réflexion, nous proposons trois hypothèses : 
 

Hypothèse 1.  L'Association abandonne la gestion du Foyer. 

Quid de l'ouverture de l'église du Bourg ? Passage du flambeau au Relais ? à 

une personne du Bourg (comme dans le passé ), moyennant une indemnité de la 

Mairie ( 480 €/an à ce jour )… ? 

Merci aux bénévoles qui ont repris provisoirement l’ouverture et la fermeture 

de l’église. 

Besoins correspondants : une personne ou une équipe volontaire. 

Hypothèse 2. L'Association conserve sa voilure actuelle. 

Besoins correspondants : il convient que 2 ou 3 personnes “jeunes (retraités ou non) et dynamiques” s'engagent 

d'ici la fin de l'année pour apporter du sang neuf et notamment un président pour reprendre la recherche d'un gar-

dien ou gardienne. 

Les membres du Bureau (téléphones ci-dessous) sont à votre disposition pour toute information et pour en par-

ler bien simplement. 

Hypothèse 3. L'Association se restructure et s'adapte aux besoins qui s'exprimeraient sur St Victor, d'autant 

plus facilement que la petite salle (21 m² – 15 à 20 personnes) est relativement indépendante en chauffage, avec 

bureau (7 m²), sanitaire et placard  attenants. Ce pourrait être le siège permanent de la nouvelle organisation. 

Chaque action pourrait être prise en charge par un binôme pour laisser plus de liberté à chacun. 

En plus du maintien de l'ouverture de l'église du Bourg, quelles pourraient être ces actions ? 

- accueillir les activités des équipes paroissiales (funérailles, Bible, Relais …) 

- accueillir des personnes isolées ou vieillissantes pour des activités : jeux de société, marche, boules, bi-

bliothèque en lien avec le camion bibliothèque de Saint-Etienne,  

- Organiser des visites à domicile, du co-voiturage... 

Besoins correspondants : un fort engagement de bénévoles (par binôme par action ?). 

 

Tous les paroissiens de Sainte-Anne de Lizeron sont invités à une rencontre le 

mardi 21 janvier 2020 à 20h à la maison Sainte-Anne. 
 

Père Louis TRONCHON : 07 81 37 78 04                     

Paul REYNARD : 04 77 90 00 01 

http://paroissesteanne42.fr/wp-content/uploads/2016/11/Foyer-St-Victor-01.jpg


 
 

Bienvenue dans notre paroisse,  
Père Jan Ciąglo ! 

 
Souhaitant faire plus ample connaissance avec le nouveau 

responsable de la communauté polonaise Roche/la Ricamarie, nom-
mé aussi vicaire de la paroisse Sainte Anne de Lizeron, nous lui 
avons demandé de se présenter.  

 
« Mon prénom est Jan, (Jean en français), sous la protection de mon Saint Patron Saint Jean-Baptiste.  
 
Je suis né en 1956, le jour de la fête de Notre Dame de Fatima, dans un village proche de Nowy Sącz 

(à 70 km au sud-est de Cracovie). 
 
Je suis prêtre polonais, de la Congrégation ‘Societas Christi’, (Société du Christ pour les émigrants de 

Pologne), tout comme mon prédécesseur, le Père Zdzisław Początek. Nous sommes envoyés auprès des Polo-
nais qui ont émigré dans d’autres pays. En France nous sommes présents dans 22 paroisses. 

 
J’ai été ordonné prêtre en 1983. Après une année passée en Pologne, je suis arrivé en France en 1984. 

Ma première mission a été d'apprendre le français. 
Puis, j'ai été envoyé dans le Nord de la France, à Montigny-en-Ostrevent pendant 5 ans, ensuite, en 

Bourgogne, au Creusot pendant 9 ans, puis 7 ans à Argenteuil Sartrouville (région parisienne). Et en 2007, 
j'ai été nommé supérieur provincial de notre congrégation,  pour la Province de France, Espagne et Portugal, 
pour un mandat de 6 ans, renouvelable une fois. J'étais donc pendant 12 ans à Aulnay-sous-Bois (région pari-
sienne), dans notre maison provinciale. Je rendais service dans la paroisse polonaise et française. 

 
Aujourd'hui, j'arrive dans cette belle région de la Loire, au service de la communauté polonaise de La 

Ricamarie et Roche-La–Molière Beaulieu, présente ici depuis des générations, et dont l'attachement à ses 
racines polonaises est très forte. 

Je suis aussi disponible pour apporter mon concours à la paroisse de Sainte Anne de Lizeron. 
 
Je serai heureux de continuer la collaboration entre nos deux communautés, dans le respect de nos 

cultures et traditions différentes. » 
Propos recueillis par Odile 

Baptême, mariage, funérailles… 
Quelle est la participation financière des familles ? 

 
Les familles demandent à l’Eglise des cérémonies pour des moments importants de la vie chrétienne 

comme le baptême, le mariage et les funérailles. A cette occasion, il leur est demandé une participation fi-
nancière appelée casuel. Des tarifs sont établis par la paroisse en tenant compte des préconisations faites 
par le diocèse. 35% de ces montants sont reversés pour la vie du diocèse et la rémunération des prêtres, le 
reste sert à couvrir les frais engagés par la paroisse pour la formation des accueillants et les frais de fonc-
tionnement des bâtiments (électricité et chauffage des églises et maisons paroissiales…fournitures de docu-
ments...) Les bénévoles et les prêtres donnent de leurs temps gracieusement pour être à l’écoute des fa-
milles, en assurant les rencontres de préparation et la cérémonie (3 réunions pour préparer un baptême, des 
journées avec le Centre de Préparation au Mariage (CPM) et une rencontre pour préparer la cérémonie avec 
les futurs mariés, une rencontre avec la famille pour les funérailles). 

 
Dans la paroisse il est coutume de donner une fourchette selon la cérémonie 
 pour un baptême : don entre 50 et 200 € 
 pour un mariage, don entre 130 et 500 €  (réfléchissez à un pourcentage par rapport aux 

sommes engagées lors de cette journée)  
 pour des funérailles : don entre 150 et 400 € 
 
Le montant de l'offrande est toujours libre : chacun donne vraiment selon sa conscience et ses possi-

bilités réelles. 
Une prière est toujours gratuite : on n'achète pas la grâce de Dieu avec de l'argent ! Simplement, les 

responsables de l’Église font appel à la générosité et au bon sens de ceux qui demandent le soutien et le ser-
vice spirituel de l’Église.  

 
En France, la religion catholique ne pourrait pas exister sans le soutien financier de ceux 

qui lui font appel. 



Pour contacter la Paroisse Sainte-Anne : 
Maison Sainte-Anne : 9 rue Louis Comte 42230 Roche-la-Molière, Tél : 04.77.90.62.21, Mail : adse24@free.fr 

Réalisation: Equipe du « Lizeron », mail : adse24.lizeron@free.fr 
http://paroissesteanne42.fr sur Facebook : Paroisse Sainte Anne de Liseron  

« Si l’on pouvait arrêter les aiguilles. » 

 Cette chanson, entendue dans ma 

jeunesse, évoque le temps qui passe, 

inexorablement. 

 Eh oui, le Lizeron va avoir 20 ans, puisque le pre-

mier numéro est paru en janvier 2000. Et le premier Bil-

let du sacristain remonte à avril 2004. 

 La présence récemment à une messe dominicale 

d’un vieux monsieur âgé de 100 ans m’a inspiré 

quelques réflexions. 

 D’abord sur l’allongement de l’espérance de vie. 

J’ai sous les yeux un Bulletin paroissial de juin 1914. 

On y lit 15 baptêmes, 3 mariages et 8 sépultures. La 

moyenne d’âge des personnes décédées est de 34 ans 

et demi, le plus âgé ayant 73 ans. 

 Aujourd’hui ce n’est pas un exploit d’avoir dépas-

sé les 80 ans, mais tout de même ce centenaire mérite 

bien le nom d’ancien. C’est peut-être un ancien boulan-

ger, un ancien professeur, un ancien combattant, mais 

ce n’est pas un ancien catholique, il est resté fidèle à sa 

foi. 

 Et voilà mon deuxième sujet de réflexion : la fidéli-

té.  Même si elle n’est plus vraiment à la mode dans 

notre société qui évolue en permanence, je continue à 

penser que c’est une grande qualité : fidélité à son 

époux  son épouse, à ses amis, à ses engagements, à 

ses valeurs, à sa foi chrétienne… 

 Aujourd’hui beaucoup de gens élevés dans la tra-

dition chrétienne ont abandonné la pratique religieuse. 

Heureusement nos églises rassemblent encore beau-

coup de chrétiens : des têtes blanches bien sûr, mais 

aussi nombre de jeunes couples, des enfants, et des 

adultes qui sentent à nouveau le besoin de se retrouver 

dans une communauté de croyants. Il y a aussi tous 

ceux qui vivent les valeurs de l’Evangile même si, pour 

diverses raisons,  ils se sont éloignés d’une pratique 

régulière. 

 Je crois que tous méritent le nom qu’on leur a 

donné : on les appelle des fidèles. 

Le billet du sacristain 

A vos agendas, dates à retenir 
Vendredi 6 décembre à 9h30  Oratoire Maison Sainte-Anne   Temps de prière 
Mardi 24 décembre     à 18h30 Eglise de Roche et Saint Genest  Messe veillée de Noël 
Mardi 24 décembre     à 21h00 Eglise de Saint Victor    Messe de la nuit de Noël 
Mercredi 25 décembre à 10h00  Eglise de Saint Genest    Messe de Noël 
Vendredi 27 décembre 10hà12h et 15hà 17h les 5 églises de la paroisse  Visite des crèches 
Tous les mardis    à 18h15 Oratoire Maison Sainte-Anne   Heure de méditation silencieuse. 
Tous les jeudis    à  8h30 Chapelle Notre Dame de Pitié St Genest Prière des Laudes 
Tous les vendredis    à  9h00 Chapelle Notre Dame de Pitié St Genest Prière des mères 
Tous les lundis     à 18h30  Maison paroissiale de Saint-Genest   Répétition de chants 

JOIES ET PEINES de novembre 2019 

Funérailles : ils ont quitté notre communauté nous avons prié pour eux et leur famille 

Baptêmes : ils ont rejoint notre communauté 

Roche la Molière 

Simone BRUN née BROSSIER, 96ans 

Jean-François SEUX, 90 ans.  

Antoine ANGÉNIEUX, 89 ans.  

Daniel DEFOUR, 79 ans. 

Maria FERNANDES née BARGES, 92 ans.  

Marie-Antoinette MARTIN née BARLET, 94 ans. 

Lucien TOMASZEWSKI, 65 ans. 

Julien PONCET, 37 ans. 

 

Beaulieu 

Jeannine RIGAUD née DEVILLE, 91 ans. 

 

Saint-Genest-Lerpt 

Charlotte THOMAS née CHAUCHAT, 97 ans. 

Albert CHASSAGNEUX, 84 ans.  

Yvette TREILLEFORT née BOULAIGUE, 74 ans.  

Roselyne PERRIN née HILLAIRE, 77 ans.  

Milia NEAU 

Eden VACHER 

Léandro CABUT 

 

Ayrton SAVRY 

Jonathan TOMUSIAK 

 

Anna BEGON 

Mattéo BEGON 


